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1.  

2.  

3.  

4.  

Acte législatif final contenant des dispositions relatives aux actes délégués

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

OBJECTIF : réduire les risques daccident majeur dans les eaux de lUnion et limiter les conséquences dun tel accident au cas où il surviendrait
malgré tout.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : lampleur des accidents (par exemple,  aux États-Unis en 2010,  en Australie en 2009, Deepwater Horizon Montara Usumacinta
au Mexique en 2007) qui ont touché récemment des opérations pétrolières et gazières en mer, y compris dans lUnion, et ont eu un
retentissement mondial, exigent que des mesures soient prises.

Des études, des consultations des parties concernées et des analyses de risques menées depuis 2010 ont permis de déterminer les
:principaux problèmes qui se posent pour lUnion

Le risque quun accident majeur lié à des activités pétrolières et gazières en mer survienne dans les eaux de lUnion nest pas
négligeable, et , ainsi que la diversité des pratiques des autorités de régulation et dela fragmentation de la législation actuelle
lindustrie ne permettent pas de réduire les risques dans lUnion autant que cela serait possible.
Le cadre réglementaire et les modalités de fonctionnement actuels ne garantissent pas la plus grande efficacité des interventions

 en cas daccident survenant dans les eaux de lUnion, et lattribution des  en matière de dépollution et dedurgence responsabilités
dommages classiques nest pas totalement claire.

Sur la base dune analyse de fréquence portant sur les performances de lindustrie en Europe, et des coûts documentés des accidents
enregistrés, la moyenne annuelle des  économiques et des dommages résultant daccidents liés aux opérations pétrolières et gazièrespertes
en mer dans lUnion varie . On estime que les avantages de ladoption de normes plus strictes pour lUnion et lesentre 205 et 915 millions EUR
États membres dépasseraient largement leurs coûts.

Selon la Commission, la maîtrise des risques liés aux dangers majeurs dans le secteur offshore doit être portée à des niveaux uniformément
.  devaient être poursuivis:élevés partout dans lUnion Quatre objectifs spécifiques

assurer une utilisation cohérente par lindustrie des bonnes pratiques pour la maîtrise des dangers majeurs liés aux opérations en mer
de lindustrie pétrolière et gazière susceptibles de toucher les eaux de lUnion ou ses côtes;
mettre en uvre les bonnes pratiques de régulation dans tous les pays européens où sont réalisées des activités pétrolières et gazières
en mer;
renforcer la préparation et la capacité dintervention de lUnion pour gérer des urgences susceptibles de toucher les populations,
léconomie ou lenvironnement de lUnion;
améliorer et clarifier les dispositions existantes de lUnion en matière de responsabilité et dindemnisation.

ANALYSE DIMPACT : outre loption de référence qui correspond à un scénario dinaction (option 0),  ont étéquatre options stratégiques
envisagées :

Loption 1 (niveau de base en mer du Nord) correspond au niveau de base pour une intervention utile de la part de lUE. Elle
introduit, dans la législation de lUnion, le «rapport sur les dangers majeurs», qui est fondé sur le document de sécurité et de
santé exigé par la directive 92/91/CE, mais va plus loin en exigeant que lautorité réglementaire lapprouve avant que les
opérations puissent commencer. Un régime dinspections et de sanctions serait nécessaire pour conforter les mesures décrites
dans le rapport sur les dangers majeurs.  va plus loin en introduisant des lignes directrices nonLoption 1+ («mer du Nord+»)
contraignantes, entre autres, pour rendre plus strict lexamen de la capacité technique des candidats à loctroi de concessions
pétrolières et gazières offshore;
Loption 2 (bonnes pratiques de lUnion) pousse plus loin les réformes de loption 1+, pour en faire un train de mesures complet.
Les bonnes pratiques reconnues à léchelle mondiale en matière de maîtrise des dangers majeurs seraient rendues obligatoires et
lévaluation des risques pour lenvironnement serait intégrée au rapport sur les dangers majeurs. De même, les bonnes pratiques
de régulation et les normes organisationnelles indispensables seraient introduites dans des arrangements contraignants pour les
autorités compétentes nationales ;
Loption 3 (Agence de lUE) renforce encore les effets de loption 2 en créant une agence de lUnion chargée dinstitutionnaliser et,
partant, de consolider les réformes obtenues par loption 2. Cette agence procéderait à des inspections et à des enquêtes,
surveillerait les performances et assurerait leur cohérence, développerait des capacités dintervention et contribuerait à la
constitution de capacités dans des pays tiers limitrophes.

Loption stratégique préférée est loption 2, à savoir une réforme globale du secteur offshore qui relève dans toute lUnion, grâce à de nouvelles
dispositions législatives, le niveau de gestion des risques et de préparation aux situations durgence dans lindustrie offshore. Le coût des
mesures proposées ( ) est modeste par rapport à la réduction des risques quelles garantiront (environ 103 àenviron 134 à 140 millions EUR/an
455 millions EUR/an).

BASE JURIDIQUE :  du TFUE (Environnement) pour ce qui est des objectifs de protection de lenvironnement, et  duarticle 192 article 194
TFUE (Énergie) en ce qui concerne la réduction des effets néfastes sur la sécurité de lapprovisionnement énergétique de lUE et le
fonctionnement du marché intérieur de lénergie.

CONTENU : le règlement proposé crée les obligations suivantes pour les exploitants, les États membres et la Commission:

Exploitant :

lexploitant devrait organiser ses activités autour dun modèle de bonnes pratiques, élaborer un rapport sur les dangers majeurs et le
soumettre pour évaluation à lautorité compétente. Lexploitant serait, en outre, tenu de notifier à lautorité de régulation toutes les
opérations sur puits ;
aussi bien pour les rapports sur les dangers majeurs que pour les notifications dopérations sur puits, une vérification indépendante



des éléments critiques pour la sécurité serait requise ;
les exploitants devraient élaborer des plans dintervention durgence internes, promouvoir linteropérabilité et la compatibilité des
moyens dintervention et signaler les incidents à lÉtat membre concerné en utilisant un formulaire type, en y joignant dautres
informations déterminées ;
les grandes entreprises ayant leur siège dans lUnion sengageraient à faire la démonstration des normes de sécurité offshore chaque
fois quelles opèrent en dehors de lUnion.

États membres : lorsquelles envisagent doctroyer des concessions dexploration ou de production, les autorités compétentes des États
membres évalueraient dune manière appropriée les performances potentielles des candidats en matière de sécurité et de respect de
lenvironnement (ainsi que leur capacité financière à faire face aux défaillances de la sécurité).

Les États membres :

se doteraient dautorités compétentes pour assurer la surveillance de la sécurité, de la protection de lenvironnement et de la
préparation aux situations durgence, et adopteraient des normes robustes en matière dinspection et denquête, soutenues par des
sanctions appropriées en cas de manquement des exploitants à leurs obligations ;
devraient rendre facilement disponibles des informations concernant leurs secteurs offshore et signaler à la Commission tous les
incidents majeurs et les enseignements qui en sont tirés ;
établiraient, en collaboration avec les États membres limitrophes, des plans dintervention durgence externes.

Des mesures seraient prises pour assurer linteropérabilité de lexpertise et des moyens matériels destinés à soutenir une intervention au
niveau de lensemble de lUnion, y compris de la part de lEMSA. Les États membres et lindustrie élaboreront des plans dintervention durgence
quils soumettront à des tests périodiques.

Commission : la Commission devrait mettre sur pied un groupe des autorités offshore de lUE, comprenant des représentants des autorités
compétentes responsables des activités pétrolières et gazières en mer dans les États membres de lUnion. Par lintermédiaire du règlement,
elle modifiera la directive sur la responsabilité environnementale.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : lincidence budgétaire de la proposition est dapproximativement ,2,5 millions EUR sur la période 2013-2016
incluant lindemnisation des frais de participation aux comités.

ACTES DÉLÉGUÉS : la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des actes délégués conformément à larticle
290 du traité sur le fonctionnement de lUnion européenne. 

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

En séance publique,  sur une proposition de règlement relatif à la sécurisation des activités de prospection, d'exploration etdes informations
de production pétrolières et gazières en mer ont été présentées au Conseil. Cette nouvelle proposition, adoptée par la Commission en
octobre, vise à réduire le risque d'accident majeur lié à des activités pétrolières et gazières et à limiter les conséquences d'un tel accident au
cas où il surviendrait malgré tout.

À la suite de la catastrophe survenue dans le golfe du Mexique en avril 2010 après l'explosion de la plateforme de forage ,Deepwater Horizon
la Commission a présenté en octobre 2010 une communication intitulée « Le défi de la sécurisation des activités pétrolières et gazières

 ». Cette communication indiquait les premiers domaines d'action possibles au niveau de l'UE, parmi lesquels figurent la révision de laoffshore
législation existante et la présentation de nouvelles propositions.

Dans le prolongement de cette communication, le Conseil a adopté en décembre des conclusions sur la sécurisation des activités pétrolières
, dans lesquelles il propose des pistes en vue de l'adoption éventuelle de mesures complémentaires concernantet gazières offshore

l'exploration et la production offshore d'hydrocarbures, notamment afin d'assurer le niveau le plus élevé possible de sécurité, de protection de
l'environnement, de préparation et de capacité de réaction face à l'urgence, ainsi que l'adoption de dispositions en matière de responsabilité. 

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie a adopté le rapport dIvo BELET (PPE, BE) sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil relatif à la sécurisation des activités de prospection, d'exploration et de production pétrolières et gazières
en mer.

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, exerçant les prérogatives de commission associée
conformément à , a également été consultée pour émettre un avis sur le présent rapportlarticle 50 du règlement intérieur du Parlement

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure
législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Statut juridique : les députés suggèrent de modifier la forme juridique de lacte et de remplacer le règlement proposé par une directive du
 relative à la sécurisation des opérations pétrolières et gazières en mer et modifiant la directive 2004/35/CE.Parlement européen et du Conseil

Lobjectif de cette directive serait détablir les exigences minimales visant à prévenir les accidents majeurs lors d'opérations pétrolières et
gazières en mer et à limiter les conséquences de tels accidents.

Aspects liés à la sécurité et à l'environnement dans le cadre des autorisations  : lorsconcernant des opérations pétrolières et gazières en mer
de l'évaluation de la  d'un demandeur, il devrait être tenu compte des points suivants:capacité technique et financière

 les risques et  les dangers concernant le demandeur et la zone faisant l'objet d'une autorisation;·       

 la capacité financière du demandeur, y compris les éventuelles garanties financières, à assumer les responsabilités qui pourraient·       
découler des opérations en question; ceci inclut une  en cas de préjudice économique éventuel lorsque cetteresponsabilité
responsabilité est prévue par le droit national;

http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0560:FIN:FR:PDF
http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0560:FIN:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+RULES-EP+20130204+RULE-050+DOC+XML+V0//FR&navigationBar=YES


 les informations disponibles concernant les performances du demandeur en matière de sécurité et d'environnement, notamment eu·       
égard aux accidents majeurs.

L'autorité qui délivre les autorisations  que si elle a pu établir que le demandeur a prouvé que desne pourra octroyer une autorisation
dispositions adéquates ont été ou seront prises afin de couvrir les responsabilités qui pourraient découler de ses opérations pétrolières et
gazières en mer.

Participation du public : le forage d'un puits d'exploration à partir d'une installation non destinée à la production ne devrait pas débuter pas tant
que les autorités compétentes de l'État membre concerné n'ont pas veillé à ce qu'il y ait une participation du public effective et à un stade
précoce en ce qui concerne les effets éventuels sur l'environnement d'opérations planifiées en mer.

 : sans préjudice du champ d'application de la responsabilité en ce qui concerne laResponsabilité financière pour réparer les dégâts causés
prévention et la réparation des dommages environnementaux prévu par la directive 2004/35/CE,  les États membres devraient veiller à ce que
le titulaire d'une autorisation soit  définifinancièrement responsable de la prévention et de la réparation de tout dommage environnemental
dans la directive occasionné par des opérations menées par lui-même ou par l'exploitant, ou pour leur compte.

 : les députés estiment que les autorités en charge de l'évaluation des risques des opérations pour la sécurité etIndépendance des autorités
l'environnement doivent être indépendantes des autorités compétentes pour la délivrance des autorisations de forage.

Implication de l'Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) : l'Agence devrait, entre autres, aider les États membres, à leur
demande : i) à détecter et à contrôler l'étendue d'une marée noire ou d'une fuite de gaz; ii) à élaborer et à exécuter des plans d'intervention
d'urgence, en particulier en cas d'incidences transfrontières dans les eaux de l'Union et au-delà.

Documents et rapports à fournir pour la réalisation d'opérations : selon  le texte amendé, l'exploitant ou le propriétaire d'une installation non
destinée à la production devra soumettre à l'autorité compétente une copie du document concernant  en matière dela politique d'entreprise
prévention des accidents majeurs, une copie du document concernant  pour la gestion de la sécurité etle système mis en place par l'entreprise
de l'environnement applicable à l'installation, ainsi quun , avant le début envisagé des opérations.rapport sur les dangers majeurs

Le rapport sur les dangers majeurs pour l'exploitation d'une installation destinée ou non à la production devra contenir des informations
détaillées et faire l'objet d'une mise à jour si nécessaire, ou lorsque l'autorité compétente l'exige.

Dans tous les cas,  aux stades pertinents de l'élaboration du rapport sur les dangersles représentants des travailleurs devront être consultés
majeurs.

Plans d'intervention d'urgence internes et externes : les exploitants devront élaborer des plans d'intervention d'urgence internes en tenant
compte de l'évaluation des risques d'accident majeur effectuée au cours de l'élaboration du rapport sur les dangers majeurs le plus récent.
Celui-ci devra comprendre une .analyse de l'efficacité de l'intervention en cas de marée noire

Les États membres devront élaborer des plans d'intervention d'urgence externes couvrant l'ensemble des installations pétrolières et gazières
en mer ou des infrastructures connectées et des zones relevant de leur juridiction susceptibles d'être touchées. Ils devront préciser le rôle et
les obligations financières des titulaires d'une autorisation et des exploitants dans l'intervention d'urgence externe et mentionner ces
informations dans les plans d'intervention d'urgence externes.

 : les exploitants et les propriétaires d'installations non destinées à la production devront mettre en place desVérification indépendante
programmes de vérification indépendante. Les exploitants et les propriétaires d'installations devront réagir et prendre les mesures appropriées
en fonction des conseils émis par le vérificateur indépendant.

Prévention des accidents majeurs par les exploitants : la politique de prévention des accidents majeurs devra tenir compte de la responsabilité
première des exploitants en ce qui concerne, entre autres, la maîtrise des risques liés aux dangers majeurs découlant de leurs opérations et
l'amélioration permanente de la maîtrise desdits risques de manière à assurer un niveau de protection élevé en tout temps. Les exploitants
devront s'assurer qu'ils disposent de  pour limiter et corriger l'impact d'unsuffisamment de ressources matérielles, humaines et financières
accident majeur éventuel.

La politique de prévention des accidents majeurs devra être  formulée par écrit et fixer les objectifs généraux et les modalités
, ainsi que la façon dont ces modalités sont mises en uvre au niveau deorganisationnelles pour la maîtrise des risques d'accidents majeurs

l'entreprise. Les exploitants et les propriétaires d'installations non destinées à la production devront réaliser et tenir à jour un inventaire
complet des équipements d'intervention d'urgence correspondant à leurs opérations pétrolières et gazières en mer.

Effets transfrontières : lorsqu'un État membre estime qu'un danger majeur lié à une opération menée dans son ressort est susceptible d'avoir
des effets importants sur l'environnement d'un autre État membre, il devra  àtransmettre, avant le début de l'opération, les informations utiles
l'État membre susceptible d'être touché et s'efforcer, conjointement avec cet État membre, d'adopter des mesures pour éviter tout dommage.

Coopération entre États membres : les autorités compétentes devront échanger régulièrement des connaissances, des informations et des
expériences avec d'autres autorités compétentes, notamment dans le cadre du groupe des autorités du pétrole et du gaz en mer de l'Union

), et  procéder à des consultations avec le secteur, d'autres parties prenantes et la Commission.européenne (EUOAG

Approche coordonnée à l'échelle internationale : la Commission devrait : i) encourager la coopération avec les pays tiers entreprenant des
opérations pétrolières et gazières en mer dans les mêmes régions marines que les États membres ; ii) faciliter l'échange d'informations afin de
promouvoir des mesures préventives et des plans d'intervention d'urgence régionaux ; iii)  uvrer en faveur dun niveau de sécurité élevé pour
les opérations à l'échelle internationale au sein des instances mondiales et régionales compétentes.

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

Le Parlement européen a adopté par 572 voix pour, 103 contre et 13 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil relatif à la sécurisation des activités de prospection, d'exploration et de production pétrolières et gazières
en mer.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les amendements adoptés en plénière sont le
résultat dun compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition comme suit :



Statut juridique : le règlement proposé est remplacé par  relative à la sécurisation desune directive du Parlement européen et du Conseil
opérations pétrolières et gazières en mer et modifiant la directive 2004/35/CE. Lobjectif de cette directive est détablir les exigences minimales
visant à prévenir les accidents majeurs lors d'opérations pétrolières et gazières en mer et à limiter les conséquences de tels accidents.

Prévention des accidents majeurs : les États membres devront imposer aux exploitants de veiller à ce que toutes les mesures adéquates
soient prises pour prévenir les accidents majeurs lors des opérations pétrolières et gazières en mer. En cas d'accident majeur, les exploitants
devront s'assurer qu'ils disposent de  pour limiter et corriger l'impact d'unsuffisamment de ressources matérielles, humaines et financières
accident majeur éventuel.

Capacité financière du demandeur : dans le cadre des  concernant des opérations, lévaluation devra tenir compte de la capacitéautorisations
financière du demandeur, y compris les éventuelles , à assumer les responsabilités qui pourraient découler desgaranties financières
opérations en question; ceci inclut une  en cas de préjudice économique éventuel lorsque cette responsabilité est prévue par leresponsabilité
droit national.

L'autorité qui délivre les autorisations ne pourra octroyer une autorisation que si le demandeur a prouvé que des dispositions adéquates ont
été ou seront prises afin de couvrir les responsabilités qui pourraient découler de ses opérations.

 : les autorités en charge de l'évaluation des risques des opérations pour la sécurité et l'environnement doiventIndépendance des autorités
être indépendantes des autorités compétentes pour la délivrance des autorisations de forage.

Documents et rapports à fournir pour la réalisation d'opérations : selon  le texte amendé, l'exploitant ou le propriétaire d'une installation non
destinée à la production devra soumettre à l'autorité compétente une copie du document concernant  en matière dela politique d'entreprise
prévention des accidents majeurs, une copie du document concernant le système mis en place par l'entreprise pour la gestion de la sécurité et

 applicable à l'installation, ainsi quun , avant le début envisagé des opérations.de l'environnement rapport sur les dangers majeurs

Dans tous les cas, les  devront être consultés aux stades pertinents de l'élaboration du rapport sur les dangersreprésentants des travailleurs
majeurs.

Plans d'intervention d'urgence internes et externes : les exploitants devront élaborer des plans d'intervention d'urgence internes en tenant
compte de l'évaluation des risques d'accident majeur effectuée au cours de l'élaboration du rapport sur les dangers majeurs le plus récent.
Celui-ci devra comprendre une analyse de l'efficacité de l'intervention en cas de déversement de pétrole en mer.

Les États membres devront élaborer des plans d'intervention d'urgence externes couvrant l'ensemble des installations pétrolières et gazières
en mer ou des infrastructures connectées et des zones relevant de leur juridiction susceptibles d'être touchées. Ils devront préciser le rôle et
les obligations financières des titulaires d'une autorisation et des exploitants dans l'intervention d'urgence externe et mentionner ces
informations dans les  externes.plans d'intervention d'urgence

 : les exploitants et les propriétaires d'installations devront mettre en place des programmes de vérificationVérification indépendante
indépendante. Les exploitants et les propriétaires d'installations devront réagir et prendre les mesures appropriées en fonction des conseils
émis par le vérificateur indépendant.

Participation du public : le texte prévoit que le forage d'un puits d'exploration à partir d'une installation non destinée à la production ne pourra
pas débuter pas tant que les autorités compétentes de l'État membre concerné n'ont pas veillé à ce qu'il y ait une participation du public
effective et à un stade précoce en ce qui concerne les effets éventuels sur l'environnement d'opérations planifiées en mer.

Implication de l'Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) : l'Agence devra, entre autres, aider les États membres, à leur demande
: i) à détecter et à contrôler l'étendue d'une marée noire ou d'une fuite de gaz; ii) à élaborer et à exécuter des plans d'intervention d'urgence,
en particulier en cas d'incidences transfrontières dans les eaux de l'Union et au-delà.

Coopération entre États membres : les autorités compétentes devront échanger régulièrement des connaissances, des informations et des
expériences avec d'autres autorités compétentes, notamment dans le cadre du groupe des autorités du pétrole et du gaz en mer de l'Union

, et  procéder à des consultations avec le secteur, d'autres parties prenantes et la Commission.européenne (EUOAG)

Effets transfrontières : lorsqu'un État membre estime qu'un danger majeur lié à une opération menée dans son ressort est susceptible d'avoir
des effets importants sur l'environnement d'un autre État membre, il devra transmettre, avant le début de l'opération, les informations utiles à
l'État membre susceptible d'être touché et s'efforcer, conjointement avec cet État membre, d'adopter des mesures pour éviter tout dommage.

Approche coordonnée à l'échelle internationale : la Commission devra : i) encourager la coopération avec les pays tiers entreprenant des
opérations pétrolières et gazières en mer dans les mêmes régions marines que les États membres ; ii) faciliter l'échange d'informations afin de
promouvoir des mesures préventives et des plans d'intervention d'urgence régionaux ; iii)  uvrer en faveur dun niveau de sécurité élevé pour
les opérations à l'échelle internationale au sein des instances mondiales et régionales compétentes.

Arctique : compte tenu du rôle important que jouent les eaux arctiques dans l'atténuation du changement climatique, les États membres qui
sont parties au Conseil de l'Arctique sont encouragés à  en ce qui concerne la sécuritépromouvoir les normes les plus élevées
environnementale dans cet écosystème vulnérable et unique, en mettant par exemple au point des instruments internationaux en matière de
prévention, de préparation et de réaction à la pollution pétrolière marine dans l'Arctique.

Application et transposition : les États membres  ne seront pas tenus de transposer la majorité des dispositions de ladépourvus de littoral
directive. Toutefois, lorsqu'une entreprise qui mène elle-même ou par l'intermédiaire de ses filiales des opérations en dehors de l'Union est
enregistrée dans un État membre dépourvu de littoral, ledit État membre devra demander à l'entreprise concernée de fournir un rapport sur les
accidents survenus au cours de ces opérations, qui pourrait être diffusé au niveau de l'Union.

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

OBJECTIF : réduire la fréquence des accidents majeurs liés aux opérations pétrolières et gazières en mer et d'en limiter les conséquences.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2013/30/UE du Parlement européen et du Conseil relative à la sécurité des opérations pétrolières et gazières
en mer et modifiant la directive 2004/35/CE.



CONTENU : la directive établit les  visant à prévenir les accidents majeurs lors d?opérations pétrolières et gazières enexigences minimales
mer et à limiter les conséquences de tels accidents, ce qui permettra d?améliorer la protection de l?environnement marin et des économies
côtières contre la pollution. À cette fin, elle établit des  minimales pour l?exploration et l?exploitation du pétrole et du gazconditions de sécurité
en mer et améliore les .mécanismes d?intervention en cas d?accident

La directive s?appliquera non seulement aux installations et opérations pétrolières et gazières en mer futures, mais également, moyennant un
régime transitoire, aux installations existantes.

Les principaux éléments de la directive sont les suivants :

Prévention des accidents majeurs : les opérations pétrolières et gazières en mer ne pourront être menées que par des exploitants désignés
par le titulaire d?une autorisation ou une autorité qui délivre les autorisations.

Les exploitants devront veiller à ce que toutes les mesures soient prises pour prévenir les accidents majeurs lors des opérations pétrolières et
gazières en mer et à ce que les opérations pétrolières et gazières en mer soient effectuées sur la base d?une gestion systématique des

.risques

Capacité technique et financière du demandeur : dans le cadre des autorisations concernant des opérations, l?évaluation devra tenir compte
de la capacité financière du demandeur, y compris les éventuelles garanties financières, à assumer les responsabilités qui pourraient découler
des opérations en question; ceci inclut  lorsque cette responsabilité est prévueune responsabilité en cas de préjudice économique éventuel
par le droit national.

Les demandeurs devront fournir la preuve de leur capacité technique et financière ainsi que toute autre information  relative à la zone couverte
par l?autorisation et à la phase particulière des opérations.

Indépendance des autorités : la directive contient des dispositions visant à garantir l'indépendance et l'objectivité de l'autorité compétente. Afin
de , les États membres devront instaurer une séparation nette entre les fonctions de régulation liées à laprévenir les conflits d'intérêt
sécurisation en mer et à l'environnement et les fonctions de régulation liées au développement économique, y compris l'octroi d'autorisations
et la gestion des recettes.

Préparation et réalisation d'opérations : l'exploitant ou le propriétaire d?une installation devra soumettre à l'autorité compétente une copie du
document concernant  en matière de prévention des accidents majeurs,  par l'entreprise pourla politique d'entreprise le système mis en place
la gestion de la sécurité et de l'environnement applicable à l'installation, ainsi qu?un , avant le début envisagérapport sur les dangers majeurs
des opérations.

Les  devront être consultés aux stades pertinents de l'élaboration du rapport sur les dangers majeurs.représentants des travailleurs

Plans d'intervention d'urgence internes et externes : les exploitants devront élaborer des plans d'intervention d'urgence internes en tenant
compte de l'évaluation des risques d'accident majeur effectuée au cours de l'élaboration du rapport sur les dangers majeurs le plus récent.
Celui-ci devra comprendre une analyse de l'efficacité de l'intervention en cas de déversement de pétrole en mer.

Les États membres devront élaborer des plans d'intervention d'urgence externes couvrant l'ensemble des installations pétrolières et gazières
en mer ou des infrastructures connectées et des zones relevant de leur juridiction susceptibles d'être touchées.

Vérification indépendante : les exploitants et les propriétaires d'installations devront mettre en place des programmes de vérification
indépendante. Ils devront réagir et prendre les mesures appropriées en fonction des conseils émis par le vérificateur indépendant.

Participation du public : la directive prévoit que le forage d'un puits d'exploration à partir d'une installation non destinée à la production ne
pourra pas débuter pas tant que les autorités compétentes de l'État membre concerné n'ont pas veillé à ce qu'il y ait une participation du
public effective et  en ce qui concerne les effets éventuels sur l'environnement d'opérations planifiées en mer.à un stade précoce

Transparence et réactions aux situations d?urgence : la directive prévoit aussi des règles pour la transparence et le partage d'informations, la
coopération entre les États membres, les plans d'intervention d'urgence et la préparation et la réaction aux situations d'urgence
transfrontières.

La Commission devra encourager la  entreprenant des opérations pétrolières et gazières en mer dans lescoopération avec les pays tiers
mêmes régions marines que les États membres et ?uvrer en faveur d?un niveau de sécurité élevé pour les opérations à l'échelle
internationale.

Eaux arctiques : la directive souligne que les problèmes environnementaux majeurs touchant les eaux arctiques requièrent une attention
spéciale afin de garantir la protection environnementale de l?Arctique à l?égard de toute opération pétrolière et gazière en mer, y compris
d?exploration, en tenant compte du risque d?accidents majeurs et de la nécessité d?y apporter une réponse efficace.

Rapport et réexamen : la Commission fera rapport au plus tard le 31 décembre 2014 sur la disponibilité des instruments de garantie financière
et sur le traitement des demandes d?indemnisation, assorti le cas échéant, de propositions. Au plus tard le 19 juillet 2019, elle évaluera le
résultat de la mise en ?uvre de la directive.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 18/07/2013.

TRANSPOSITION : 19/07/2015. Les États membres dépourvus de littoral ne seront pas tenus de transposer la majorité des dispositions de la
directive.

ACTES DÉLÉGUÉS : la Commission peut adopter des actes délégués afin d?adapter la directive au progrès technique. Le pouvoir d?adopter
de tels actes est conféré à la Commission pour une période de . Le Parlement européencinq ans (renouvelable) à compter du 18 juillet 2013
ou le Conseil peuvent formuler des objections à l'égard d'un acte délégué dans un délai de deux mois à compter de la date de notification (ce
délai pouvant être prolongé de deux mois). Si le Parlement européen ou le Conseil formulent des objections, l'acte délégué n'entre pas en
vigueur.     

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer



La Commission a présenté un rapport sur l'adéquation des ressources en matière d'experts nationaux pour l'exercice des fonctions de
régulation en vertu de la directive 2013/30/UE relative à la sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer («DSOM»)

En vue de se conformer aux exigences de la DSOM à partir du mois de juillet 2015, chaque État membre doit avoir mis en place une autorité
 que la directive leur impose. Une telle autorité sera dotée,(«autorité compétente») qui soit en mesure d'assumer les fonctions de régulation

sur le plan organisationnel, de politiques, de procédures et de processus, d'un éventail de compétences techniques et réglementaires
(spécifiques au secteur des opérations en mer), ainsi que d'accords avec les parties prenantes afin de pouvoir assumer efficacement ses
fonctions de régulation.

À l'heure actuelle, la Commission na pas encore déterminé si les législations respectives des États membres étaient en stricte conformité avec
la DSOM.  à disposition des autorités demeure toutefois un élément fondamentalL'adéquation des ressources humaines et administratives
pour mener à bien lensemble des tâches destinées à garantir un niveau élevé de sécurité concernant les opérations pétrolières et gazières en
mer.

En 2013 et 2014, la Commission a collaboré avec les États membres, principalement dans le cadre du groupe des autorités du pétrole et du
 (EUOAG), afin dévaluer leurs ressources disponibles et leurs plans de renforcement des moyens de leurs autoritésgaz en mer de lUE

compétentes.

Installations et d'activités en mer des États membres : en fonction de la taille de leur industrie offshore, c'est-à-dire du nombre de leurs
installations en mer, les États membres peuvent être répartis en trois groupes :

Le groupe 1 - Croatie, Danemark, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni - comprend les États membres disposant d'un nombre élevé dinstallations
destinées à la production pétrolière et gazière :

les besoins globaux estimatifs des autorités compétentes des États membres du groupe 1 pour les ressources techniques et
réglementaires liées aux opérations en mer s'élèvent à environ  (équivalents temps plein) et les effectifs totaux proposés en288 ETP
2016 en ce qui concerne l'expertise technique liée à la réglementation sont à peu près les mêmes ;
en moyenne, une augmentation de 10 à 20% des effectifs est requise entre 2014 et 2016. On constate, cependant, des lacunes

 dans les catégories techniques de la plongée (- 17,5%), des conduites (-12,8%), de l'ingénierie mécanique (-10%),importantes
électrique (-9%), et des structures (- 25%) et de l'architecture navale (-60%) ;
au sein de l'EUOAG, tous les États membres de ce groupe ont fait part de difficultés dans le recrutement lié à ces compétences
techniques, pour diverses raisons, notamment le niveau des salaires et la disponibilité des aptitudes souhaitées.

Le groupe 2 - Bulgarie, Allemagne, Grèce, Irlande, Pologne, Roumanie, Espagne - regroupe des États membres ne possédant qu'un faible
nombre d'installations :

les besoins globaux estimatifs des autorités compétentes des États membres sont d'environ . Les effectifs totaux des experts50 ETP
apparaissent nettement positifs, supérieurs à 50 ETP, en raison des ressources importantes dont dispose un État membre dans
toutes les spécialités techniques pertinentes ;
dans la plupart des cas, il ne manque que moins d'un ETP. Les lacunes les plus importantes constatées concernent la rubrique
«spécialistes réglementaires et systèmes de gestion de la sécurité». Des actions supplémentaires de formation et de développement
pourraient permettre de les combler.

Le groupe 3 - Chypre, France, Malte, Portugal  regroupe les États membres qui ne disposent quant à eux d'aucune installation de production
mais envisagent toutefois des opérations dexploration :

les besoins globaux estimatifs des autorités compétentes des États membres sont d'environ ;16 ETP 
en général, les autorités compétentes de petite taille présentent des lacunes dans les compétences liées aux opérations en mer, en
particulier l'ingénierie des processus, la protection de l'environnement, la plongée et certaines disciplines d'ingénierie ;
la plupart des États membres du groupe 3 ont fait part d'accords possibles avec d'autres autorités compétentes en vue de partager les
compétences et de remédier ainsi à des lacunes de faible importance, ce qui constituerait une solution acceptable.

Principales conclusions : dans son rapport, la Commission note que les opérations pétrolières et gazières en mer vont probablement diminuer
dans certaines parties de l'UE, telles que la mer du Nord, du fait de la chute des prix du pétrole.

La réduction de ces opérations pourrait alléger la charge de travail prévisible des autorités compétentes et, partant, diminuer leurs besoins en
. Les lacunes recensées pourraient donc être  qu'initialement prévu.ressources moindres

 : la comparaison entre les besoins estimatifs et la situation réelle observée révèle Nécessité de renforcer les ressources des insuffisances
. Les insuffisances dans certaines disciplines pourraient augmenter si les États membres ne prennentd'environ 10%, dans toute l'UE, en 2014

pas les mesures qui s'imposent. Ces déficits prévus varient d'un État membre à l'autre.

Les États membres sont conscients qu'un renforcement des ressources est nécessaire et prévoient de recruter et de former du personnel. Si
les États membres recrutent conformément à leurs prévisions, , sauf la plongée (-21%),la plupart des disciplines devraient être bien pourvues
l'ingénierie mécanique (- 8%), les interventions d'urgence (- 14%) et l'architecture navale (- 14%).

Des  sont nécessaires afin de recruter du personnel qualifié et de former de nouvelles recrues en cas deressources financières adéquates
pénuries de personnes qualifiées dans certains domaines.

 : outre la fixation d'objectifs en matière de ressources, la Commission estime que la définition d'une stratégie en vueDéfinition dune stratégie
de leur réalisation, comportant des étapes et des actions précises, devrait contribuer à combler les éventuelles lacunes d'ici 2016. Ces
stratégies pourraient se fonder sur un  comprenant notamment i) les sources de recrutement de spécialistes, ii) lalarge éventail d'options
formation collective et partagée, iii) les transferts bilatéraux/multilatéraux d'experts, iv) le partage des connaissances et les réseaux d'expertise
externe.

Les autorités compétentes des États membres du  devraient éviter tout déficit de compétences. Outre les ressourcesgroupe I
humaines, elles doivent également optimiser les processus réglementaires et les systèmes associés.
Les autorités compétentes  sont susceptibles de connaître en 2016 des déficits dans plusieurs disciplines.du groupe 2  et du groupe 3
Dans ce contexte, les États membres pourraient envisager de partager ou de regrouper les ressources dans le cadre d'un mécanisme
de réseautage.



 : enfin, le groupe des autorités pour les opérations en mer de l'Union européenne pourrait contribuer à la coopération requiseCoopération
entre les États membres et la Commission en vue de la mise au point d'instruments permettant de faciliter le partage et le regroupement de

, en particulier au bénéfice des autorités compétentes de petite taille et nouvellement créées.personnels

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

La Commission a présenté un rapport sur l'exercice du pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission en application de la
directive 2013/30/UE relative à la sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer.

La directive 2013/30/UE a pour objet de garantir un niveau de sécurité élevé pour la réalisation de ces opérations pétrolières et gazières en
mer. La directive habilite la Commission à adopter des actes délégués en vue dadapter les annexes I, II, VI et VII afin dy inclure des
informations supplémentaires pouvant savérer nécessaires au vu des progrès techniques.

Le pouvoir dadopter les actes délégués est conféré à la Commission pour une période de cinq ans à compter du 18 juillet 2013. La délégation
de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette
prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période.

Étant donné que la directive sur la sécurité des opérations en mer est applicable depuis le 19 juillet 2013, que les États membres étaient tenus
de la mettre en uvre au plus tard le 19 juillet 2015 et qu'il est prévu des dispositions transitoires reportant l'application de la directive pour
certaines installations jusqu'au 19 juillet  en, La Commission na pas encore jugé nécessaire ou opportun d'adapter ses annexes I, II, VI ou VII
fonction des progrès techniques.

La Commission estime toutefois nécessaire de  compte tenu de la vitalité du progrès technique dans le secteur desproroger lhabilitation
opérations en mer et du faible laps de temps sur lequel une expérience pratique a pu être acquise dans l'application des annexes.

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

Conformément à la directive 2004/35/CE («directive  sur  la  sécurité  en  mer»)  la Commission a présenté son rapport annuel sur la sécurité
des opérations pétrolières et gazières en mer dans l'Union européenne en 2016, sur base des rapports des États  membres.

Lobjectif  du  rapport  était  de  fournir  des  données  sur  le  nombre  et  le  type dinstallations dans lUE  et  des  informations  sur  les 
incidents  et  les  performances  en  matière  de sécurité  des  opérations  pétrolières  et  gazières  en  mer.  Ce  rapport  annuel étant le
premier sur le sujet, il nétait pas encore possible d'établir une comparaison avec les années précédentes ni de tirer des conclusions sur les
tendances en matière de sécurité dans lUE.

Les principaux constats sont les suivants :

Installations et production :

mer du Nord : la grande majorité des installations en mer dans les eaux de lUnion se situaient au Royaume-Uni et aux Pays-Bas (38
% et 26 % environ des installations en mer  présentes  dans  les  eaux  de lUnion, respectivement) ;
Méditerranée : lItalie a été lÉtat membre le plus actif, suivi de la Croatie ;
mer Noire : la Roumanie disposait dun secteur industriel des  opérations  pétrolières  et gazières en  mer et la Bulgarie a entamé des 
activités dexploration  de  pétrole  et  de  gaz  en  mer ;
mer Baltique : seule la Pologne a produit du pétrole et du gaz en mer dans cette zone.

La production domestique de pétrole et de gaz de lUE provenait en majeure partie -  de la  région  de  la  environ 94% - mer  du  Nord  et  de 
  sest montré  de  loin  le contributeur  le  plus  important,  suivi  des  Pays-Bas et du Danemark. LItalie et lalAtlantique.  Le  Royaume-Uni

Croatie ont été des producteurs  actifs  dans  la  mer  Méditerranée,  mais  pour  la  mer  Noire,  seule  la  Roumanie  disposait dune
production notable de pétrole et de gaz.

Enquêtes sur les installations en mer : à  la  suite  d'incidents  graves,    États membres  ont  réalisé  des  enquêtes  durant  la période deux
de  référence:

 le Royaume-Uni (21 pour des problèmes touchant à la sécurité et à lenvironnement et 1 pour un accident majeur) et ;
les Pays-Bas (1 pour un accident majeur). 

Mesures dexécution : le  Royaume-Uni a pris , principalement des demandes damélioration, pour les 129 installations7 mesures dexécution
concernées par cette partie de son rapport (sur 225 installations), les Pays-Bas 2 (amendes  administratives) et  lIrlande 1. 

Données sur les incidents : le Royaume-Uni, les Pays-Bas et le Danemark ont notifié des incidents:

Royaume-Uni : 27 événements à signaler,  y  compris  un  accident  majeur;  le  rapport  du  Royaume-Uni  couvrait  129 installations
(sur un total de 225). Dans son rapport annuel, le Royaume-Uni na pas fourni de détails  supplémentaires  sur  l'accident  majeur,  au 
sujet  duquel  une  enquête  était  toujours  en cours;
Pays-Bas : 13  événements  à  signaler, y compris un accident majeur. Laccident majeur a été provoqué par des erreurs de
procédure/dorganisation et un dysfonctionnement opérationnel ;
Danemark: 2  événements  à  signaler et aucun accident majeur.

La  majeure  partie  de  la  totalité  des  événements  à  signaler  relevait  de  la  catégorie  des    (59,5 %  du  total),  26,2 %rejets involontaires
dentre eux portaient sur la perte de contrôle dun puits (éruption/activation du déflecteur), 7,1 % sur des défaillances déléments critiques pour
la sécurité et l'environnement  (SECE)  et  4,8 %  sur  la  perte  dintégrité  structurelle.  Un  seul  incident  a  requis lévacuation du personnel.

La Commission a noté les chiffres fournis par les États membres indiquant un nombre réduit daccidents et un niveau de gravité limité. Elle a
conclu que ces chiffres  de la part du secteur industriel européen des opérations  pétrolières  et attestaient dun niveau de sécurité adéquat
gazières en mer. Elle a déclaré que ,   par  exemple   du cette conclusion confirmait lévaluation des autorités nationales  compétentes



Royaume-Uni,  qui   signalaient  une    et de la fréquence des blessures à signaler par rapport aubaisse  du  nombre doccurrences graves
nombre dheures travaillées.

La  Commission a noté, en particulier, quaucun  décès navait  été  déclaré pour 2016.  Les prochains rapports, les comparaisons entre les
années et le suivi des tendances  montreront si le secteur des opérations en mer peut maintenir ou améliorer ce niveau de sécurité.

Sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer

Conformément à la directive 2013/30/UE modifiant la directive 2004/35/CE («directive  sur  la  sécurité  en  mer»)  la Commission a présenté
son deuxième rapport annuel sur la sécurité des opérations pétrolières et gazières en mer dans l'Union européenne, sur base des rapports
des États  membres.

Comme cétait le cas du premier rapport pour 2016, lobjet du présent rapport annuel est i) de fournir des données sur le nombre et le type
dinstallations dans lUE; et ii) de donner des informations sur les incidents ayant affecté les opérations pétrolières et gazières en mer et sur la
performance en matière de sécurité desdites opérations.

Sur la base des chiffres fournis par les États membres, en particulier le nombre et la gravité des accidents signalés par rapport au nombre
dinstallations, le rapport conclut que le secteur européen des opérations en mer a démontré de bons résultats en matière de sécurité en 2017.

Les principaux constats sont les suivants

Le secteur des opérations pétrolières et gazières en mer dans lUE

La Commission a reçu des données de la Bulgarie, de la Croatie, de Chypre, du Danemark, de lAllemagne, de la Grèce, de lIrlande, de lItalie,
des Pays-Bas, de la Pologne, de la Roumanie, de lEspagne et du Royaume-Uni. La plupart des installations sont situées en mer du Nord et
dans locéan Atlantique (378 installations), tandis que 166 installations se trouvent en mer Méditerranée, 8 en mer Noire et 2 dans la mer
Baltique.

La production domestique de pétrole et de gaz de lUE provient en majeure partie (environ 94 %) de la région «mer du Nord et Atlantique». Le
Royaume-Uni est de loin le contributeur le plus important, suivi des Pays-Bas et du Danemark. LItalie et la Croatie sont des producteurs actifs
en Méditerranée, tandis quen mer Noire, seule la Roumanie dispose à lheure actuelle dune production notable de pétrole et de gaz.

Au total, 554 installations destinées ou non à la production ont été déclarées dans les eaux de lUE en 2017, ce qui représente une baisse
denviron 5 % (32 installations de moins) par rapport aux données communiquées pour 2016, tandis que la production totale a baissé de 2,7
%.

Inspections en mer

Les autorités compétentes des États membres ont régulièrement inspecté les installations en mer relevant de leur juridiction en 2017. Le
nombre dinspections et denquêtes effectuées na pas évolué de manière significative. Globalement, le nombre dinspections effectuées en
2017 (630) a diminué par rapport à 2016 (735). Toutefois, des efforts supplémentaires ont été consentis en termes de jours-personnes (2083
jours-personnes en 2017 contre 1913 en 2016).

À la suite de certains incidents, trois États membres (le Royaume-Uni, le Danemark et les Pays-Bas) ont mené des enquêtes au cours de la
période de référence. Le Royaume-Uni a mené 16 enquêtes concernant des problèmes touchant à la sécurité et à lenvironnement et 2
enquêtes concernant des accidents majeurs. Lune des enquêtes concernant un accident majeur menées par le Royaume-Uni était toujours en
cours au moment de la communication des données. Le Danemark et les Pays-Bas ont chacun effectué une enquête pour un accident majeur.

Données relatives aux incidents

Comme en 2016, aucun décès na été déclaré en 2017. Dans lUE, le nombre total dincidents signalés est passé de 42 en 2016 à 59 en 2017,
en grande partie en raison dun nombre accru de rejets involontaires. En revanche, le nombre dincidents de «perte de contrôle dun puits» a
diminué de 11 en 2016 à 8 en 2017, tandis que les «défaillances des éléments critiques pour la sécurité et lenvironnement» sont passées de
3 à 1 sur la même période. Aucun cas de perte dintégrité structurelle na été signalé en 2017. En outre, aucune évacuation du personnel na
été signalée pour 2017, contre un événement de ce type en 2016.

Trois collisions impliquant des navires ont été signalées pour 2017 ainsi que deux défaillances dune barrière de puits. En 2017, 4 incidents au
total ont été classés parmi les accidents majeurs, étant donné quils auraient pu causer des décès ou des dommages corporels graves.

La Commission se réjouit de la diminution du nombre dincidents dans certaines catégories, telles que les pertes de contrôle dun puits, les
défaillances déléments critiques pour la sécurité et lenvironnement et les pertes dintégrité structurelle. Elle prend note du nombre daccidents
majeurs, de rejets involontaires, de collisions impliquant des navires et de défaillances dune barrière de puits.


